
Objectif 3 Préserver et requalifier les éléments du
patrimoine construit du coeur 

Marcoeur 30 relative aux hameaux
Décret n° 2009-448 du 21 avril 2009 du parc national des Écrins : Article 22 II

 

I. - Les résidents des hameaux de Dormillouse et de Confolens peuvent :

1° Lorsqu’ils possédaient un chien à la date de publication du décret du 21 avril 2009, l’y
introduire à condition qu’il soit tenu en laisse et qu’il reste ensuite attaché ou cantonné dans
l’immédiate proximité du lieu de résidence du propriétaire ;

2° Délimiter et matérialiser les abords des bâtiments et jardins avec des matériaux naturels ;

3° Couper et ramasser du bois à proximité desdits hameaux pour le chauffage domestique ou la
réfection du bâtiment, de l’habitation ou de ses abords ;

4° Circuler avec une brouette à moteur dans les hameaux et entre les parkings et les hameaux,
pour les besoins des travaux et des ravitaillements, sans modifier la géométrie des chemins
empruntés ;

5° Circuler avec un tracteur pour les besoins de l’entretien des jardins ou le ramassage du bois
;

6° Accéder jusqu’au parking du Pont du Moulin avec un véhicule motorisé en apposant sur
celui-ci une vignette délivrée par le parc.

II. - Des autorisations peuvent en outre être accordées à ces résidents par le directeur pour :

1° Installer des équipements de télécommunications sous réserve que leur implantation
n’altère ni la qualité architecturale du bâtiment ni la qualité paysagère du site et, le cas
échéant, que les équipements qu’ils remplacent soient immédiatement déposés et évacués
hors du coeur du parc ;

2° Réaliser les ouvrages nécessaires au prélèvement d’eau pour les besoins domestiques.
Référence ID de l'article : #1629
Auteur : Alicia Lambert
Dernière mise à jour : 2014-09-01 15:58

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 1 / 1
(c) 2024 Parcs Nationaux de France <ri-pnf-pub@parcnational.fr> | 30-06-2024 08:24

URL: https://referentiel-chartes-parcsnationaux.ofb.fr/index.php?action=artikel&cat=210&id=1446&artlang=fr

http://extranet.parcnational.fr/phpmyfaq/index.php?action=artikel&cat=39&id=54&artlang=fr#art222
http://www.tcpdf.org
https://referentiel-chartes-parcsnationaux.ofb.fr/index.php?action=artikel&cat=210&id=1446&artlang=fr

